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_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil  au  profit  du  bureau  et  du  président,  et  notamment  le
paragraphe P-31 de son annexe ;

Depuis juillet 2024, le service EAU DISTRIBUTION  n’occupe plus la partie bureaux du bâtiment
abritant l’atelier et le magasin du site des Eaux Belles situé 889 Route de St Julien à Etrembières,
sur une parcelle cadastrée section A n°1909.

Cette partie bureaux d’environ  67 m², a suscité l’intérêt de la commune  d’Etrembières pour y
installer une partie de ses services techniques occupant le bâtiment métallique à proximité. 

Il  est  proposé  d’établir  une  convention  d’occupation  temporaire  au  profit  de  la  commune
d’Etrembières pour  cette  partie  du  bâtiment  comprenant  4  bureaux,  un  dégagement  et  deux
sanitaires.

Le contrat serait conclu pour une durée de cinq années à compter de sa signature, renouvelable
chaque année tacitement pour une durée totale ne pouvant excéder dix ans. Il pourra être dénoncé
tous les  deux ans par  lettre  recommandée avec accusé de réception par  l’une ou l’autre  des
parties, avec un préavis de six (6) mois sans que cela n’ouvre droit à indemnité pour l’occupant ou
le propriétaire.

Ledit  contrat  serait  consenti  moyennant  un loyer  mensuel  de  345 € (trois  cent  quarante-cinq
euros), révisable au 1er janvier de chaque année en fonction de la variation de l’indice INSEE du
coût de la construction.

Les charges seront les suivantes : 
- la taxe d’enlèvement des ordures ménagères,
- eau,
- gaz
- électricité.

Une provision mensuelle de 380 euros serait appelée en même temps que le loyer.

Concernant la consommation d’eau et de gaz, la séparation des espaces entre les bureaux à louer
et  la  partie  conservée  pour  l’usage  des  services  d’Annemasse  Agglo  serait  techniquement
compliqué et onéreuse. 

Il est donc proposé une répartition forfaitaire des consommations à savoir 25% à la charge de
l’Agglo et 75% à la charge de la commune. Les locaux demeurant à disposition des services de
l’Agglo ne seront occupés que ponctuellement, la consommation de fluides sera par conséquent
faible.  Si  cette  situation  devait  changer,  Annemasse  Agglo  s’engage  à  informer  la  commune
d’Etrembières et une nouvelle répartition sera définie.

Le Président DÉCIDE :
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D’ACCEPTER les termes de la convention d’occupation temporaire à intervenir avec la  commune
d’Etrembières pour une durée fixée à 5 années  renouvelable sans pouvoir excéder 10 ans,  un
montant de redevance fixée à 345 € mensuel ainsi qu’une provision mensuelle pour charges de 380
euros,
DE SIGNER lui-même ou son représentant les documents découlant de cette décision,

D’IMPUTER la recette sur le Budget EAU, antenne EP, gestionnaire PATADM, articles 752 et 7588.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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